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L’Académie des sciences morales et politiques a été fondée en 1832 dans le cadre de l’Institut de France afin de proposer une information fiable et un avis raisonné sur les débats et les enjeux qui intéressent l’avenir de la société. Son champ de compétence couvre tout ce qui se rapporte à l’humain, que celui-ci soit considéré dans sa dimension individuelle ou collective. La philosophie, la sociologie, le droit, l’économie, l’histoire et la géographie sont les principales disciplines représentées en son sein. Composée de cinquante membres élus, parmi lesquels se mêlent universitaires et acteurs de la vie politique, économique, judiciaire, sociale ou culturelle, elle offre un espace de discussion où peuvent se croiser librement les points de vue, dans une commune exigence de rigueur intellectuelle. Outre la production personnelle de ses membres, elle organise principalement des débats et colloques sur des thèmes relatifs à ses attributions. Elle tient en particulier tous les lundis au Palais de l’Institut une séance publique, selon un programme annuel préparé par le président en exercice qui en définit le thème et qui choisit les intervenants. En tant que « conseillère des pouvoirs publics » (J. Chirac), elle peut aussi coordonner des enquêtes et remettre des avis ou des rapports sur des questions d’actualité. Elle attribue enfin tous les ans des prix, destinés à récompenser les œuvres et les initiatives qui contribuent de manière notable aux progrès de la connaissance et à la réalisation du bien commun.
Les vingt-six études réunies dans ce volume sont tirées des communications présentées en 2017, sous la présidence de Michel Pébereau, sur le thème des réformes. Leur texte a été révisé en vue de leur édition, et, pour quelques-unes d’entre elles, actualisé en fonction des évolutions intervenues depuis.


INTRODUCTION
Michel Pébereau
Les contributions rassemblées dans ce recueil sont issues des communications présentées devant l’Académie des sciences morales et politiques en 2017, année au cours de laquelle j’ai eu l’honneur de présider aux destinées de cette compagnie. Cette fonction implique, entre autres responsabilités, de déterminer le programme annuel des travaux. En soumettant à mes confrères le thème des réformes et des transformations nécessaires à notre pays, j’ai souhaité m’inscrire dans une tradition, tout en répondant aux besoins les plus pressants de l’heure.
L’Académie des sciences morales et politiques a partie liée, dès ses origines, avec l’idée de réforme. En établissant en 1795 au sein du tout nouvel Institut de France une classe des sciences morales et politiques, ses fondateurs faisaient œuvre de continuateurs des Lumières, convaincus qu’ils étaient que de l’observation des sociétés pouvaient être dégagées les lois les plus propres à assurer leur bonheur. Lorsque plus tard, en 1832, Guizot donna aux sciences morales et politiques la forme académique qui est encore la leur, il cherchait tout à la fois à stimuler et à canaliser l’effervescence réformatrice caractéristique des premières années de la monarchie de Juillet. Fidèle à cette vocation, l’Académie des sciences morales et politiques n’a depuis cessé de susciter, promouvoir et accompagner les mesures qu’elle jugeait les plus bénéfiques à notre pays, en portant son regard sur tous les sujets qui intéressent l’avenir de notre société ou même de l’humanité dans son ensemble. Elle n’a pas d’autre raison d’être.
Rarement cette mission ne fut cependant plus impérieuse. Lorsqu’a débuté ce cycle de communications en janvier 2017, d’irrécusables indices attestaient que la France était engagée dans un processus qui la condamnait, à échéance plus ou moins proche, au déclassement. Beaucoup, hélas, sont encore d’actualité. Notre chômage structurel, dont le taux se situe autour de 9 % de la population active – alors qu’il est de moitié ou des deux tiers moindre en Allemagne, au Royaume-Uni, aux États-Unis ou au Japon – bride notre croissance économique. Il affecte notre cohésion sociale et mine le moral des familles. Notre balance des paiements courants a été déficitaire pour la dixième année consécutive. Du fait notamment du niveau de nos dépenses publiques, nos exportations, notre économie et notre territoire sont handicapés par un manque criant de compétitivité. Nous avons, certes, renoué depuis la crise économique de 2009 avec la croissance, mais celle-ci a été dans l’ensemble plus faible que chez nos principaux partenaires et elle semble déjà s’essouffler.
Si la permanence de ces indices ne doit pas laisser de nous inquiéter, la dernière campagne présidentielle de 2017 paraît avoir marqué le début d’une prise de conscience. Quelles que soient les appréciations qu’ils portent sur lui, tous les observateurs s’accordent pour reconnaître que l’exécutif élu en mai 2017 est animé d’un grand dessein réformateur et qu’il s’est donné les moyens de le mettre en œuvre, en lançant de front plusieurs chantiers d’envergure dès son accession aux responsabilités. Il faut espérer que ses premières mesures produiront des résultats dans un délai raisonnable : ce sera la meilleure manière de démontrer à nos concitoyens leur bien-fondé. D’ores et déjà, un fruit très positif de ces changements, adoptés sans opposition majeure, est d’avoir fait la preuve qu’il n’existait pas en France d’aversion fondamentale pour les réformes, ce dont trop d’échecs par le passé avaient fini par nous faire douter. La situation évolue donc favorablement ; encore faut-il que ce processus d’adaptation à la réalité de l’économie mondiale se déploie jusqu’à son terme. L’ambition n’est pas une option, mais une nécessité, pour que notre pays, enfin libéré des schémas obsolètes dans lesquels il s’est enfermé, recouvre une place conforme à son histoire et à son génie.
Un coup d’œil jeté sur notre environnement suffit en effet à prendre la mesure des défis qui se profilent pour nous à l’horizon. Le bouleversement de la répartition internationale du travail sous la pression des pays émergents, la révolution digitale qui remet en cause les positions acquises dans quasiment tous les domaines, les incertitudes géopolitiques qui déstabilisent les relations internationales ou encore les déséquilibres profonds qui résultent de l’augmentation massive des liquidités et des endettements publics et privés sont autant de « lames de fond » qui se rapprochent et pourraient bien nous emporter, pour reprendre le titre du vigoureux essai récemment publié par mon confrère Jacques de Larosière1. Mais elles représentent aussi une chance de nous relancer, si nous voulons bien consentir les efforts nécessaires pour faire entrer notre pays de plain-pied dans le troisième millénaire.
C’est dans cette double optique – correction de nos handicaps les plus criants, anticipation des enjeux à venir – qu’ont été sollicités les 26 contributeurs de cet ouvrage collectif. À tous j’avais, selon leur domaine de compétences, posé une question précise. Je les remercie de s’être prêtés à l’exercice. Leurs réponses m’ont tantôt conforté dans ce que je pensais, tantôt surpris ; aucune ne m’a déçu. Car loin de sombrer dans le dénigrement morose des maux qui accablent notre pays (et sans rien céder pour autant quant à la lucidité de leur analyse), toutes nous ouvrent des pistes. Elles nous rappellent que la France n’est pas dépourvue d’atouts et nous montrent que des avancées concrètes sont possibles, pour autant que nous acceptions de nous inspirer, avec discernement, de ce qui se pratique avec succès à l’extérieur de nos frontières.
Une première étape dans cette entreprise de redressement consiste certainement à revenir aux fondamentaux de la bonne gouvernance économique, sur lesquels les sociétés développées ont assis leur prospérité. La France est l’un des rares pays européens à ne pas avoir engagé des réformes de fond pour adapter son système public à la nouvelle donne économique mondiale. Si nous voulons une économie qui profite durablement à tous, la création de richesses doit redevenir une priorité. Telle la conviction que nous a partagée, avec force, mon confrère Denis Kessler lors de la conférence inaugurale de l’année que j’ai souhaité faire figurer, pour cette raison, en tête de ce recueil.
*
Suivent cinq parties, chacune consacrée à un thème en particulier. La première, comme il se doit, se concentre sur la question du chômage, principal sujet de préoccupation des Français et symptôme de tous les archaïsmes de notre économie, nonobstant les moyens financiers et humains considérables déployés depuis plus de quarante ans contre ce fléau social. Ce dernier, pourtant, n’a rien d’une fatalité, ainsi que l’illustre l’exemple de nos voisins, pourvu qu’on ait le courage de s’attaquer aux racines du mal : un coût du travail trop élevé, un cadre juridique rigide et contraignant et un traitement social du chômage contre-productif. Desserrer ces carcans, introduire de la flexibilité, responsabiliser les entreprises et les travailleurs, tel est en résumé l’esprit des communications de Pierre Cahuc et Gilbert Cette que nous avons entendues sur ce point. Ils rejoignent, sur la question du contrat de travail, l’idée défendue depuis longtemps par notre prix Nobel français d’économie, mon confrère Jean Tirole : dans un contexte économique en permanente évolution, c’est le salarié qui doit désormais être protégé, et non l’emploi.
C’est d’autant plus vrai que nous assistons, dans le même temps, à l’essor de nouvelles formes de travail indépendant, qu’analyse Bertrand Martinot et qui révèlent les aspirations de nos concitoyens à des modes différents d’organisation et de relation de travail. Elles représentent aussi, en particulier pour les moins qualifiés, un gisement d’emplois que nous aurions tort de négliger et qui ne demande d’ailleurs qu’à se développer, pourvu que soit garantie à ces travailleurs une protection sociale adaptée. Se pose, dans ces conditions, la question de l’avenir du paritarisme, qui depuis plus de soixante-dix ans préside aux destinées de notre dialogue social. La réponse tranchée que donne Jean-Marc Daniel a le mérite de nous obliger à nous interroger sur la manière la plus efficiente de représenter aujourd’hui les travailleurs : une salutaire remise en cause qui doit être entendue des syndicats comme du patronat.
L’emploi, enfin, est inséparable de l’éducation. Trop de nos jeunes, un cinquième environ, quittent le système scolaire sans qualification, ce qui les pénalise lourdement sur le marché du travail. Les enquêtes et classements internationaux constatent chaque année la détérioration des performances des élèves français, avec d’évidentes conséquences sur notre productivité future. Les exemples de réussites dans la lutte contre l’échec scolaire existent pourtant sur le terrain ; la contribution de Christian Forestier, qui a exercé des responsabilités éminentes au ministère de l’Éducation nationale, s’en fait l’écho. C’est pourquoi il plaide pour la liberté d’expérimentation des établissements, comme, de manière plus générale, pour leur autonomie, source de créativité. La réorganisation de l’enseignement professionnel méritait à elle seule un développement particulier. Notre ministre de l’Éducation nationale, Jean-Michel Blanquer, alors directeur général du groupe Essec, avait bien voulu nous exposer ses réflexions. Elles n’ont pu être publiées dans ce volume, mais elles ne sauraient trouver meilleure traduction que les réformes qu’il entend mener sur ce point.
*
Après les moyens de libérer l’emploi, sont envisagés dans une deuxième partie ceux de susciter l’innovation, qui sera demain le moteur de notre croissance. Nous les trouverons d’abord dans notre système d’enseignement supérieur et de recherche. Je fais miens, de ce point de vue, les propos de mon regretté confrère Michel Albert déclarant en 2007, alors qu’il était secrétaire perpétuel de l’Académie des sciences morales et politiques : « Dans ce monde concurrentiel […], c’est le “savoir” qui fera la différence. […] Le “libre-échange” du XXIe siècle, c’est la compétition intellectuelle et scientifique2. » À partir d’enquêtes menées en Europe et aux États-Unis, Philippe Aghion montre qu’un bon niveau d’innovation dans l’enseignement supérieur repose toujours sur la combinaison de trois facteurs : un investissement soutenu, l’autonomie des établissements et l’incitation à une recherche de qualité, obtenue par la répartition d’une partie du financement sur des critères scientifiques. Ils dessinent la réforme dont ont besoin nos universités.
Par-delà l’excellence de la recherche publique, le soutien à l’innovation passe également par la mise en place d’un écosystème favorable à l’éclosion et au développement d’initiatives privées. C’est à ce dessein que travaille depuis 2013 la Commission Innovation 2030, dont sa présidente, Anne Lauvergeon, dresse un premier bilan prometteur. Nous n’avions pas le loisir, dans un programme très dense, d’examiner en détail les secteurs les plus innovants, mais comment ignorer les bouleversements apportés par les technologies numériques à nos modes de production et de consommation ? Nous en avons retenu deux exemples, issus du récent développement des plates-formes. Le premier est la révolution du secteur des services à la personne, dans lequel la mise en relation des particuliers et des prestataires a été considérablement simplifiée, ce qui a ouvert le marché à de nouveaux acteurs – on pense spontanément à Uber. Michèle Debonneuil indique toutefois comment nous pourrions aller plus loin que cette économie de « petits boulots », en misant sur la démocratisation des objets connectés. Le second, étudié par Élisabeth Grosdhomme, est l’essor depuis une petite dizaine d’années d’une économie dite collaborative, dans laquelle des particuliers mettent à disposition, contre rémunération, leurs biens ou leurs compétences. Pour l’une et l’autre de ces intervenantes, il ne fait pas de doute que l’économie des plates-formes soit porteuse de croissance, pourvu qu’elle fasse l’objet d’une régulation équilibrée qui empêche à la fois les distorsions de concurrence et la captation de la valeur créée entre les mains de quelques sociétés. Il y a urgence à ce que ce cadre soit inventé par les autorités françaises et européennes.
J’ai tenu, enfin, à ce que nos travaux prennent en compte deux secteurs dans lesquels notre pays occupe traditionnellement des positions fortes, mais qui ont aujourd’hui besoin d’être réanimés, l’énergie et l’agriculture. Notre électricité est la moins chère et la plus propre d’Europe et réduit notre dépendance énergétique. Il serait sage de ne pas fragiliser ces avantages, explique Jean-Paul Bouttes, et d’assurer un pilotage à long terme. Plus critique apparaît la situation de notre agriculture, analysée par Lionel Fontagné, malgré d’importantes aides publiques. Elle appelle une remise à plat de notre politique agricole qui intègre résolument la problématique environnementale, dans le respect des règles sanitaires qui garantissent à l’étranger la qualité et la traçabilité de nos produits.
*
Le cas de l’agriculture comme celui du chômage rappellent que la dépense publique n’est pas toujours facteur d’efficacité. Du fait de sa dérive, qui l’a hissée au niveau record de 57 % du PIB, elle est même devenue un handicap qui pèse lourdement sur la compétitivité de notre économie et hypothèque le patrimoine des Français. On sait que le sujet me tient à cœur : j’ai présidé, à dix ans d’intervalle, deux commissions qui ont établi des rapports alarmants3. Le budget 2018, le premier depuis des années, propose un déficit inférieur à 3 % du PIB, conformément à nos obligations européennes, mais la dette publique continue à augmenter, jusqu’à avoisiner 100 % du PIB. Une remontée significative des taux d’intérêt – aujourd’hui exceptionnellement bas – pourrait poser des problèmes de soutenabilité.
Comment échapper à cette perspective, tout en améliorant la gestion de nos comptes publics ? C’est l’objet de la troisième partie, qu’ouvre l’exposé de François Ecalle. Inspiré par l’objectif de ramener rapidement et durablement nos dépenses publiques en deçà de 50 % du PIB, il détermine, pour chacun de nos grands postes budgétaires, une « valeur cible », tenant compte à la fois des besoins du pays – qui justifient par exemple que soient actuellement renforcés nos moyens de sécurité et de défense – et des économies qui peuvent être raisonnablement dégagées, en s’inspirant le cas échéant de ce qui se pratique chez nos voisins. Un vaste champ de réformes qui s’ouvre devant nous, dans cette perspective, est la modernisation de notre fonction publique. Agnès Verdier-Molinié montre à quoi elle pourrait ressembler dans le cas des collectivités locales, tant en matière de gestion des ressources humaines que d’organisation territoriale, qu’elle propose de simplifier en ne laissant subsister que les actuelles intercommunalités et les régions, tout en procédant à une large décentralisation, y compris sur le plan fiscal. On ne négligera pas, non plus, les occasions de rationalisation et de réduction des effectifs que nous offre la généralisation de l’outil informatique.
La réforme de notre protection sociale n’est pas moins impérative, si nous voulons préserver les principes de cohésion et de solidarité qui en constituent le socle sans mettre en péril son financement, aujourd’hui fâcheusement assis, pour partie, sur la dette. Le cas le plus probant est celui de notre système de retraite, dont Philippe Trainar établit avec une indiscutable rigueur qu’il ne pourra faire face au vieillissement de la population autrement que par l’allongement du temps de cotisation. Il défend en outre l’instauration d’un système de retraite par points et l’alignement des régimes particuliers sur le régime général, pour une plus grande équité. L’assurance maladie, de son côté, devrait tirer profit de la révolution médicale décrite par le Professeur Guy Vallancien. Basée sur la télémédecine, elle donne l’occasion de redessiner en profondeur le paysage médical, pour une prise en charge adaptée à chaque pathologie, et de réduire ainsi les frais. Autre poste important de dépenses, la politique du logement (40 milliards d’euros d’aides annuelles) peine à procurer un toit à tous les jeunes ménages. Étienne Wasmer explique pourquoi la priorité des pouvoirs publics devrait être de ne pas introduire de distorsion sur un marché de l’immobilier tendu mais de favoriser la mobilité à toutes les échelles, pour que le logement ne soit plus un obstacle à l’acceptation d’un emploi.
*
La quatrième partie explore d’autres éléments propres à restaurer la compétitivité de notre territoire. L’urgence de réduire nos dettes est telle que j’avais demandé à plusieurs intervenants de raisonner à pression fiscale constante, mais c’est dès maintenant qu’il nous faut songer aux moyens de l’alléger ou à défaut de la répartir différemment, pour qu’elle serve la croissance plutôt que de la freiner. Henri de Castries et Michel Didier décrivent dans leurs contributions le système fiscal français comme un monstre de complexité, qui passe à côté des vrais flux de richesses et décourage l’activité ou pousse à l’exil. La multiplication des régimes dérogatoires, conçus pour remédier à ces inconvénients, a pour seul effet de renforcer le caractère inéquitable et illisible de l’ensemble. Neutralité, modération et stabilité sont les principes que ces deux auteurs retiennent pour une réforme de la fiscalité. Pour Henri de Castries, celle-ci doit baisser en priorité la taxation du travail et du capital, qui a les effets les plus dommageables sur l’emploi et l’économie, quitte à augmenter la taxe sur la valeur ajoutée, dont nous n’utilisons pas assez les avantages. Sur le point particulier de la fiscalité sur le capital, Michel Didier préconise de remplacer les trois impôts existants par un prélèvement unique proportionnel au revenu de l’épargne, afin qu’il soit de nouveau avantageux de réinvestir celui-ci dans l’économie productive. L’un et l’autre s’accordent pour dire qu’à terme, notre fiscalité devra être ramenée au niveau européen, ce qui est une condition élémentaire de compétitivité dans une économie ouverte.
Un autre facteur de compétitivité entre les territoires est leur droit, qui doit conjuguer clarté, rationalité et sécurité. Or, l’activité économique est corsetée, en France, par tout un ensemble de réglementations, en inflation constante. L’esprit du système juridique français, avec ses définitions qui existent en soi, est sans doute un héritage à préserver, ainsi que le rappelle Marie-Anne Frison-Roche. Une simplification de notre droit, pour autant, est possible, du moment qu’elle suit une méthodologie appropriée, qu’expose dans sa communication Maryvonne de Saint Pulgent. Elle repose, entre autres, sur la limitation de la production normative et sur la systématisation des études d’impact, afin que soient mieux prises en compte les contraintes finales, en particulier celles qui pèsent sur les agents économiques.
*
Nos travaux ont porté, pour l’essentiel, sur les réformes à accomplir à l’intérieur des frontières françaises, mais nous ne pouvions, ce faisant, nous abstraire de notre environnement européen et international, dont notre avenir est étroitement dépendant. Ces enjeux sont traités dans une cinquième partie. L’aventure européenne, dont la France est partie prenante depuis les origines, a traversé depuis 2010, avec la crise des dettes souveraines dans la zone euro, de fortes turbulences. Elle en est heureusement sortie, même s’il lui reste à affronter le défi du Brexit et à apporter des réponses crédibles au lancinant problème migratoire. Fort de son expérience d’ancien président du Conseil européen, Herman Van Rompuy tire les leçons de ces dernières années. Il propose un plan de relance réaliste de l’Union européenne, assis sur les valeurs conjointes de la responsabilité et de la solidarité. On verra qu’il rejoint, sur la plupart des points, les initiatives du président de la République pour renforcer la gouvernance européenne par l’intermédiaire du couple franco-allemand.
Un enjeu de coopération internationale qui doit requérir toute notre attention est la régulation des activités financières, dont la crise de 2007-2008 a démontré l’absolue nécessité. Le gouverneur de la Banque de France, François Villeroy de Galhau, tire un bilan très positif des mesures prises jusqu’à présent dans ce sens sous l’égide du Comité de Bâle, qui ont renforcé la solidité de nos institutions financières sans trop de conséquences nuisibles pour la croissance. Il explique pourquoi il importe de parachever désormais ce processus. Un constat partagé par son prédécesseur Jacques de Larosière, qui met en garde de son côté contre le surendettement et la création massive de liquidités à l’échelle mondiale. Les politiques accommodantes des banques centrales, que justifiait le risque d’un effondrement complet du système pendant la crise, n’ont plus lieu d’être et sans retour à une gestion raisonnable et rigoureuse de la masse monétaire, il est effectivement à craindre que nous pavions la voie à de futurs désastres.
Nous ne pouvions, enfin, négliger la question de la sécurité nationale et collective, dans un contexte international marqué par la dissémination du terrorisme et de la criminalité et le regain de puissance des régimes autoritaires. Face à ces périls, c’est toute notre stratégie de défense et de sécurité qui doit être repensée en fonction de nos intérêts et de nos moyens, prévient Nicolas Baverez. Alors que notre armée montre qu’elle a atteint ses limites opérationnelles, la solution sera européenne, pourvu que nous nous convainquions que la sécurité a un coût et que la défense de nos démocraties ne peut être déléguée à d’autres puissances. Les attentats qui nous ont frappés ces dernières années nous ont douloureusement fait prendre conscience, en particulier, que notre territoire n’était pas à l’abri des entreprises du fondamentalisme musulman. La lutte contre ce nouvel ennemi de l’intérieur passe certainement par une réponse ferme, mais elle suppose aussi de prendre le mal à sa racine, en s’attaquant au pouvoir d’attraction que cette idéologie exerce sur une jeunesse en manque de repères. La constitution d’un véritable islam français, d’après les bases qu’a bien voulu nous exposer Hakim El Karoui, pourrait servir cette cause, en contrant l’influence des milieux rigoristes. La proposition mérite en tout cas d’être étudiée4. Elle nous renvoie, à tout le moins, à la réalité culturelle de ce combat, que nous ne remporterons qu’en étant assurés de nos valeurs.
*
Le sociologue des organisations Michel Crozier, l’auteur de La société bloquée, qui fut mon confrère à l’Académie des sciences morales et politiques, a intitulé voilà près de quarante ans un de ses ouvrages On ne change pas la société par décret. Au lendemain de la guerre franco-allemande, Ernest Renan constatait déjà : « De nos jours (et cela rend la tâche des réformateurs difficile), ce sont les peuples qui doivent comprendre5. » En dernier ressort, c’est de l’adhésion des Français que dépendra le succès des réformes engagées, quelles qu’elles soient. Comment comprendre toutefois les grands enjeux qui déterminent l’avenir de notre pays sans un minimum de culture économique ? Jean Tirole, dans l’ultime contribution de ce recueil, donne des pistes pour réconcilier les Français avec l’économie. Il rappelle qu’elle est une science à part entière, sans doute inexacte, mais nantie de résultats solides et d’outils éprouvés, et que son concours est indispensable à la réalisation du bien commun de toute la société.
Cette préoccupation de transmettre à nos concitoyens, à commencer par les jeunes actifs de demain, les outils nécessaires à une juste compréhension des réalités économiques a particulièrement retenu l’attention de l’Académie des sciences morales et politiques en 2017. En 2008, déjà, notre compagnie s’était inquiétée des insuffisances de l’enseignement de l’économie au lycée : un constat qu’avait partagé, pour l’essentiel, la commission mandatée sur le même objet par le ministre de l’Éducation nationale et présidée par le Professeur Roger Guesnerie, dont les conclusions ont inspiré, pour partie, une réforme des programmes en 2010. Il a paru utile à notre section Économie politique, statistique et finances de rouvrir le dossier après quelques années afin de tirer un premier bilan de ces changements. Une enquête sur les manuels de sciences économiques et sociales, confiée à des économistes de renom exerçant à l’étranger, et deux colloques nous ont permis d’établir un diagnostic et d’élaborer des propositions, synthétisées sous la forme d’un avis adopté par l’Académie dans sa séance du 20 mars 2017. On en trouvera le texte intégral au terme de cet ouvrage. Tout en reconnaissant d’appréciables avancées, nous plaidons pour une réforme de fond qui valorise l’acquisition des concepts et mécanismes de base – y compris formels – plutôt que d’idées générales sur des phénomènes complexes par nature, et sur lesquels il n’existe pas de consensus parmi les économistes. Nous pensons aussi qu’une telle approche aura l’avantage de rapprocher les élèves de la vie économique telle qu’elle est quotidiennement vécue, notamment dans les entreprises ; à l’inverse, la décision du ministère de l’Éducation nationale, en 2016, de rendre facultatif le chapitre sur le marché et la formation des prix en classe de Seconde paraît davantage dictée par des a priori idéologiques que par le souci d’une formation rigoureuse des élèves. Nous indiquons, enfin, des exemples pour un renouvellement des méthodes d’enseignement, qui fasse plus volontiers appel à des expériences et à des cas concrets, ainsi que cela se pratique avec fruit à l’étranger. Nous espérons ainsi, à notre manière, en toute indépendance et liberté d’esprit, apporter notre pierre à la réflexion sur la réforme du lycée, depuis mise en route par Jean-Michel Blanquer.
*
Telle est l’ambition du présent recueil : éclairer l’opinion et les décideurs publics, susciter le débat, être source d’inspiration. Depuis que ces communications ont été prononcées, certaines de leurs propositions sont devenues réalité : la réforme par ordonnances du droit du travail a repris pour partie les préconisations de Gilbert Cette et de son coauteur Jacques Barthélémy et la réforme de la fiscalité sur le capital va dans le sens qu’avait indiqué Michel Didier. C’est une bonne nouvelle, mais dont nous ne saurions nous contenter, tant le chantier est immense. Aussi comparerais-je volontiers ce livre à une pierre milliaire, à laquelle chacun pourra se reporter, dans les années à venir, pour mesurer la distance déjà parcourue et l’effort à fournir pour parvenir à destination. Puisse-t-il un jour, le but atteint, appartenir entièrement au passé, c’est tout le sort que je lui souhaite. Il en va de l’avenir de notre pays.



1. Jacques de Larosière, Les lames de fond se rapprochent. Urgence, Paris, Odile Jacob, 2017.
2. Académie des sciences morales et politiques, Séance publique annuelle du lundi 12 novembre 2007. Discours du président et du secrétaire perpétuel, Paris, Palais de l’Institut, 2007, p. 23.
3. Michel Pébereau (dir.), Rompre avec la facilité de la dette publique. Pour des finances publiques au service de notre croissance économique et de notre cohésion sociale, Paris, La Documentation française, 2005 ; Michel Pébereau (dir.), Dépense publique : l’état d’alerte. Réviser et réduire la dépense publique pour renouer avec la prospérité, Paris, Institut de l’entreprise, « Les notes de l’Institut », 2017.
4. On retrouvera le contenu de cette communication, présentée devant l’Académie des sciences morales et politiques le 4 décembre 2017, dans l’ouvrage qu’a depuis publié Hakim El Karoui : L’islam, une religion française, Paris, Gallimard, « Le Débat », 2018.
5. Ernest Renan, La réforme intellectuelle et morale, Paris, Michel Lévy, 1871, p. 4.
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Quelles sont les réformes indispensables et urgentes pour rapprocher rapidement et durablement nos performances de celles de l’Allemagne en matière d’emploi, de compétitivité et de finances publiques ?

Denis Kessler


La démocratie française semble marquée par une malédiction qui l’empêcherait de traiter les problèmes en temps et en heure1. Voltaire aurait dit : « La France arrive, arrive toujours, arrive toujours en retard. »

Le changement se produit sous le signe de l’urgence et de la crise. Les problèmes à résoudre sont rarement anticipés et traités à temps.

Le traitement des problèmes, quels qu’ils soient, semble suivre un processus immuable : on nie le plus longtemps possible les problèmes, on les occulte, puis successivement, au fur et à mesure qu’ils s’aggravent, on s’évertue à les sous-estimer, on invoque « l’exception française » quand on montre que nos partenaires ont trouvé des solutions que l’on ne veut pas appliquer, on multiplie commissions et rapports pour gagner du temps, on procède à des pseudo-concertations, et, finalement, après avoir tergiversé pendant plusieurs années, on légifère dans la précipitation avant de publier une réglementation tatillonne.

Tous les arguments sont bons en France pour ne pas traiter les problèmes à temps et à froid : « Vous voulez mettre tout le monde dans la rue » nous dit-on, « La France n’est pas prête ! », « Vous voulez vraiment faire sauter le gouvernement ? », « C’est un dossier pour après les élections »… La réforme en France est souvent anxiogène, car mal préparée, mal expliquée et mal assumée. Et on la met trop souvent sur le compte de boucs émissaires voués aux gémonies. Citons pêle-mêle, l’Europe et sa Commission, la monnaie unique, la globalisation, le patronat, la pensée unique, la Chine, les élites, les marchés, le libre-échange, le capitalisme, sans oublier bien entendu « le diktat allemand ».

Omniprésente dans tous les discours politiques, la réforme est un mot-valise car on peut y mettre beaucoup de choses différentes, y compris des anti-réformes. Beaucoup de soi-disant réformes ont été prises en France au cours des années passées à contretemps de l’histoire : abaissement de l’âge de la retraite alors que le vieillissement s’accélérait, réduction du temps de travail alors que l’on passait à la monnaie unique, alourdissement des prélèvements obligatoires alors que la globalisation battait son plein, augmentation du coût du travail alors que les besoins de compétitivité se faisaient pressants.

Les réformes nécessaires sont, elles, rarement assumées, portées, justifiées. Bâclées, elles sont inachevées, ce qui veut dire que les problèmes ne tardent pas à refaire surface et que les plans d’urgence, les plans de crise se succèdent de manière convulsive. C’est ainsi que le gouvernement a adopté en 2016 pas moins de cinq plans d’urgence pour les « artistes », qu’en à peine un peu plus de vingt ans nous avons adopté six plans de « réforme » des retraites, un record en Europe et dans le monde, au point que rares sont les Français qui sont aujourd’hui capables de dire dans quelles conditions ils pourront partir à la retraite et d’anticiper correctement ce départ.



« FRANKREICH IST NICHT REFORMIERBAR »


La France n’est pas réformable, titrait il y a peu la Neue Zürcher Zeitung. Entendons-le dans son double sens. D’une part, la France serait arthritique et sclérosée, ne serait plus capable de faire de vraies réformes ; elle n’aurait plus la volonté, elle n’aurait plus l’ambition, le courage de se transformer. D’autre part, elle ne saurait pas faire de vraies réformes, elle n’aurait pas la technologie nécessaire, les blocages seraient trop puissants et l’on ne parviendrait pas à les lever. Disons-le : la réforme à la française, tardive, traumatique et inachevée, ne fonctionne pas. Voilà ce que pensent nos partenaires européens. Et chaque rapport du FMI, de l’OCDE ou de la Commission insiste – sans trop d’illusion – sur le besoin impérieux de procéder aux fameuses réformes structurelles et doute de notre capacité à les mener.

Et pendant ce temps-là l’histoire avance. Personne au monde ne nous attendra. Dans le monde actuel, les États-nations sont en compétition les uns avec les autres pour attirer talents, inventeurs, capitaux, investissements, projets, chercheurs, artistes… Et la compétitivité globale signifie que toutes les dimensions d’un pays contribuent à déterminer sa position, son rang et son destin dans le monde : l’efficacité de son système judiciaire ou celle de son système éducatif, la qualité de ses infrastructures, la profondeur de son dialogue social, le bon fonctionnement de ses administrations… Et lorsque toutes ces dimensions de notre organisation collective ne sont pas aux niveaux d’efficience les plus élevés, ceci se traduit inéluctablement par un ralentissement de la création de richesse, une stagnation du bien-être économique et social, un déclassement progressif du pays par rapport à ses partenaires et un malaise social s’installe.




ORDOLIBÉRALISME OU KEYNÉSIANISME SOCIALISTE ?

Ce qui frappe, lorsque l’on compare les destins de l’Allemagne et de la France, c’est l’absence de projet collectif, de vision d’ensemble, d’ambition partagée de la France, particulièrement depuis le début des années 1980. À la suite de sa perte de puissance politique, l’Allemagne a très vite décidé de devenir une puissance économique, ce qui signifie outre-Rhin une puissance industrielle. C’est par sa production de richesse, sa compétitivité et donc ses exportations qu’est passée la renaissance de l’Allemagne. On peut faire un parallèle évident avec la Japon, autre vaincu de la Seconde Guerre mondiale qui a fait le même pari industriel pour reconquérir un statut de puissance économique, à défaut d’être une puissance politique. Ce projet de puissance économique passe par deux voies.

La première voie est la recherche de la compétitivité du « site de production allemand », par des choix industriels adéquats, la recherche obsessionnelle de la qualité, l’impératif absolu de productivité, la passion de la technologie, ce qui se traduit par une capacité à imposer ses produits sur les marchés étrangers. In fine, balance commerciale et balance des paiements sont juges de la puissance économique retrouvée. Il s’agit que le site de production allemand soit compétitif pour y localiser activités, investissements et emplois. C’est une approche économique dominée par l’offre productive.

La seconde voie de restauration de la puissance économique réside dans la force de la monnaie et la stabilité des prix. L’inflation et les désordres monétaires de l’entre-deux-guerres ayant eu des conséquences politiques désastreuses. Force de la monnaie et stabilité des prix résultent de la conjugaison d’excédents extérieurs et de la maîtrise des finances publiques.

Ces deux indicateurs sont ceux de la prospérité retrouvée. Dès cette époque, l’économique prévaut in fine sur le social. L’intérêt des entreprises coïncide avec celui de la nation, le secteur productif est le vecteur de développement du pays, les réussites industrielles sont célébrées. Et la prospérité permettra un jour d’utiliser les ressources accumulées pour financer l’unité retrouvée du pays au travers de la réunification des deux Allemagnes. Ce qui fut espéré advint.

Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, l’ordolibéralisme (l’école de Fribourg) a été la doctrine sous-jacente de cette vision. Cette école

[…] insiste avant tout sur la nécessité de l’organisation économique et sociale, substituée à la direction par nature plus ou moins arbitraire de l’État dirigiste et interventionniste. L’idée centrale est l’établissement d’une Constitution économique et sociale déterminant les libertés mais aussi les règles auxquelles doivent se soumettre les opérateurs privés et publics. Entre la dictature du socialisme et l’anarchie du libéralisme ancien, il s’agit de créer un état de droit économique et social, cohérent avec un régime politique constitutionnel2.


Quel contraste avec notre pays pour lequel il est difficile depuis les années 1980 de déterminer les fondements, les principes, les ambitions de notre projet collectif ! Le « modèle économique et social français » renvoie encore aujourd’hui au programme du Conseil national de la Résistance (il y a 73 ans !) et ses seules sources d’inspiration économique sont avant toutes keynésiennes, néokeynésiennes teintées d’un marxisme partout ailleurs abandonné. Les gains de productivité sont redistribués avant d’être créés. Les priorités de la redistribution dominent les impératifs de production. Le secteur public hypertrophié est prioritaire. L’économie et les marchés doivent être administrés et contrôlés. La compétitivité peut s’obtenir par la dévaluation. L’inflation est un moindre mal. Le dialogue social est national et centralisé. L’absence de vision moderne est particulièrement cruelle depuis le début des années 1980 et explique notre décrochage par rapport à l’Allemagne. En effet, la vision économique et industrielle de la reconstruction, gaulliste, pompidolienne, barriste disparaît avec l’alternance de 1981. Le divorce entre la nation et ses entreprises est consommé : les entreprises sont considérées comme responsables du chômage et des difficultés sociales. L’État quant à lui...
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